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VI.6.

VI.5.

II.1.4.

II.1.3.

II.1.2.

II.1.1.

II.1.

I.1.

See the notice on TED website 197222-2022 - Changement
Belgique-Bruxelles: Contrat-cadre multiple mixte pour la mise en œuvre du service consultatif 
vert pour le soutien aux investissements durables («Green Assist»)
OJ S 75/2022 15/04/2022
Rectificatif
Services

Base juridique:
Règlement (UE, Euratom) n ° 2018/1046

Section I: Pouvoir adjudicateur/entité adjudicatrice

Nom et adresses
Nom officiel: Agence exécutive européenne pour le climat, les infrastructures et l’
environnement (CINEA), CINEA.A.A1 - Programme Support, Coordination and Communication
Adresse postale: Chaussée de Wavre 910
Ville: Brussels
Code NUTS: BE100 Arr. de Bruxelles-Capitale / Arr. Brussel-Hoofdstad
Code postal: 1040
Pays: Belgique
Courriel: cinea-procurement@ec.europa.eu

:Adresse(s) internet
Adresse principale: https://cinea.ec.europa.eu/index_en

Section II: Objet

Étendue du marché

Intitulé
Contrat-cadre multiple mixte pour la mise en œuvre du service consultatif vert pour le soutien 
aux investissements durables («Green Assist»)
Numéro de référence: CINEA/2021/OP/0010

Code CPV principal
71356200 Services d'assistance technique

Type de marché
Services

Description succincte
Le dispositif Green Assit est mise en place pour contribuer au verdissement des 
investissements traditionnels et au développement d’investissements verts profonds. L'objectif 
est de confier un groupe d'experts et une assistance consultative à la direction.

Section VI: Renseignements complémentaires

Date d’envoi du présent avis
12/04/2022

Référence de l'avis original
Numéro de l'avis au JO série S: 2022/S 055-139629

https://ted.europa.eu/fr/notice/-/detail/197222-2022
mailto:cinea-procurement@ec.europa.eu?subject=TED
https://cinea.ec.europa.eu/index_en
https://ted.europa.eu/fr/notice/-/detail/139629-2022
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VII.2.

VII.1.2.

VII.1.

Section VII: Modifications

Informations à rectifier ou à ajouter

Texte à rectifier dans l'avis original

Autres informations complémentaires
Correction des incohérences dans le cahier des charges (section 1.4.3.1 – Lot 1 et 1.4.3.2. – 
Lot 2) et annexe 6 – Offre financière.


